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79.—Messe du Saint-Saoromcut de l'Eucliaiiïtie, supprimer : Oloria in

cxceUia Deo, avec la rubrique qui suit.

80.—Alesso do la Ste. Vierge in Adoentu. Conserver la rubrique relative

ù la préface coinme suit :
" Praefatio ; Et te in vencratione heatae JUctnae, fol. .,

«luaedicitur et in sequentibus missis de S. Maria, etiain tempore paschali, a'cI

infra quascumque octavas si ejus missa dicatur. "

81.—La rubrique avant la messe pro sponso et aponaa doit être réformée
cortime suit. (Voir la feuille ci-jointe, Is°. 8.)

82.—Oraison j^ro praelatis t&c. Yème parmi les oraisons ad dlversa,

sui)priraer le mot ejusdem dans la conclusion.

83.—Môme remarque sur la postcommunion ^;'o concordia in congregatione
sei'vanda, la Oèuie des oraisons ad divcrsa.

81.—Oraisons j9ra coUatione saororum ordinum. La poBtcommnnion doit

avoir pour conclusion : Qui vivis etc.

85.—Dans l:i nouvelle messe ])our rimmaculôe-Conception, à la préface, il

faut dire : in conceptione immaculata.

86.—Le 23 janvier, dans le euppl 'inent, iTic'trc le titre suivant : In festo
desponsationis È. M. Virginis cum sancto Joseph.

87.—Messe de la Ste. Couronne d'épines, rubrique après l'oraison, lire : et

dicitur ejiisdem Evangelium in fine.

88.—S. Isidore (15 mai), supriincr après l'épître, la note : Tempore paschali.

89.—S. Jean Ncpomucène, verset. Ecoles. 23 : Beatus qui in lingua sua
nou est lapsus. Il faut lire : Beatus fjui lingua sua etc.

90.—Messe du Saint Cœ^r de Marie, La conclusion de la Secrète doit être :

Per ewndem Dominum etc.

91.—A la messe de fous les Saints souverains pontifes, placée au coinmen-
cenient de Juillet dans le supplément du missel, il faut lire dans la secrète :

Jnunaculata hosila.

92—Sainte Pulchérie, après l'Evangile, Credo ratione dominicae.

93.—La messe de Sainte Véronique Juliani doit être mise sous la date du 9.

juillet.

94.—Ste. Hélène (18 août). Credo, ratione octavae Asaumpiionis. •^

95.—La conclusion de la post communion de Ste. Galla doit être : Per*
euindem.


